
COMPTE RENDU DE LA REUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 25 janvier 2022 

 

 

PRESENTS : M. LASSERRE BISCONTE Albert, Maire – MM LAGOUARDAT Michel et 

BOURROUILH Daniel, adjoints – Mme LACROUTS Virginie – PERISSE Chrystel –MM 

LADAURADE Yvan – LARRALDE Franck – LAFFARGUE Louis – LEMBEYE Pascal – OLIVE 

Michel – POUYMIROO Jean Jacques –  
 

ABSENTS EXCUSÉS : Mmes CHAPEL Louis – VALTON Kathy – MM. DUCASSE Christophe – 

LAGRANGE Jérôme - 
 

SECRETAIRE DE SEANCE : Monsieur OLIVE Michel 
 

 

EXAMEN DE L’ORDRE DU JOUR 
 

 

1 – Projet rénovation maison Aurisset  
 

Le plan du projet (esquisse) ainsi que l’estimatif des travaux ont été présentés (voir devis 

actualisé ci-joint). 

Le projet porte sur la création de 4 logements : 

✓ au rez de chaussée : 1 logement T2 de 58 m² 

✓ à l’étage trois logements : 

▪ 1 T2 de 42 m² 

▪ 1 T2 de 44 m² 

▪ 1 T3 de 78 m² 

et la création d’un espace de 90 m² destiné à l’aménagement d’un cabinet médical pour accueillir un 

médecin, des infirmiers … 
 

Le montant des travaux (frais d’étude et honoraires compris) est estimé à : 

✓ 474 920 € H.T. pour les logements 

✓ 109 110 € H.T. pour le cabinet médical 
 

Le Conseil Municipal donne son accord pour déposer une demande de subvention auprès 

de l’Etat (DETR) sur ces bases, sachant que la partie cabinet médical ne devrait pas être éligible. Ce 

dossier doit être déposé avant le 15 février. 
 

Le projet ainsi esquissé doit maintenant faire l’objet d’une étude plus approfondie. Pour 

cela, un groupe de travail est constitué. Il sera composé de : BOURROUILH Daniel, LACROUTS 

Virginie, LAGOUARDAT Michel, LARRALDE Franck, OLIVE Michel, PERISSE Chrystel, 

POUYMIROO Jean Jacques. Les personnes absentes peuvent bien entendu se joindre au groupe s’ils 

le souhaitent. 
 

Il est proposé de tenir la première réunion en présence de M. CHERQUI, Architecte. La 

date sera fixée prochainement. 
 

 

2 – Point sur le projet City Stade 
 

Un tableau récapitulatif des différents devis a été présenté. 

Il est indiqué que l’intervention du CAUE est prévue fin mars. 
 

 
 

 

 
 



3 – Convention d’entretien des poteaux incendie 
 

Le Conseil Municipal est informé qu’une convention a été passée avec la SAUR pour 

assurer l’entretien des poteaux de défense incendie. Il est proposé de renouveler cette convention 

pour une durée de 4 ans. 

Le Coût forfaitaire du contrôle est fixé à 65 € H.T. par poteau.  
 
 

4 – Rallye automobile organisé par l’Ecurie du Piémont Oloronais 
 

Une étape (spéciale) de ce rallye se déroulera à LUCQ DE BEARN, le 15 mai 2022. 

Le trajet emprunté est le suivant : chemin de Casse, chemin des crêtes, côte de 

Hourcaillou, chemin de Layous, chemin de Bas Affittes, chemin de Sègues et chemin de Haut Affittes. 

Cette épreuve organisée par le Rallye du Piémont Oloronais est autorisée par la 

Préfecture et toutes les mesures seront prises pour assurer la sécurité des participants, des 

spectateurs et des riverains. 
 

 

5 – Autorisation de paiement des dépenses d’investissement avant le vote du budget 
 

Le Maire est autorisé à payer les dépenses d’investissement dans la limite du ¼ des 

dépenses prévues au budget 2021 soit 112 250 €. 
 

 

6 –Proposition de réunion avec le Conservatoire des Espaces Naturels  
 

Le Conservatoire des Espaces Naturels nous propose une réunion d’information sur les 

zones humides de LUCQ DE BEARN et d’OGENNE CAMPTORT. 

Le Conseil Municipal donne son accord pour une réunion sur le site. La date sera fixée 

ultérieurement. 
 

 

-*-*-*-*- 
 
 

Dates à retenir 
 

✓ Commission équipements collectifs  

▪ 9 février 2022 à 9 h 

▪ 15 février 2022 à 20 h 
 

✓ Commission Culture Patrimoine 

▪ 4 février 2022 à 17 h 
 

✓ Groupe Aurisset : à fixer 
 

✓ Conseil Municipal :  

▪ 8 mars 2022 (Orientations budgétaires) 

▪ 5 avril 2022 (Compte Administratif et vote du budget) 

 

✓ Elections Présidentielles : 10 et 24 avril 2022 

 

✓ Elections Législatives : 12 et 19 juin 2022 

 

 

-*-*-*-*- 


